
Procès-verbal du Conseil municipal du mardi 3 septembre 2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre le 3 septembre, à 20 h 00, se sont réunis en mairie, les membres du conseil municipal 

de la Commune d’AILLON LE JEUNE, 

Sous la présidence de Serge TICHKIEWITCH, Maire 

Dûment convoqués le 30 août 2024,  

Présents : Jérôme GINOLLIN, Pascal GINOLLIN, Amandine PAGET, Mathieu SCIASCIA ,Serge TICHKIEWITCH.  

Absents excusés : Odile CHALAMEL (pouvoir à Amandine PAGET), Marc FLEURY (pouvoir à Pascal GINOLLIN) 

Absent : Pierre-Damien GALENE , Céline ROCH EUVRARD 

Secrétaire de séance : Pascal GINOLLIN 

Assiste à la réunion : Christophe MAREC 

 

Nombre de membres en exercice : 9 

Nombre de membres présents : 5  représentés : 2 

Quorum : 5 

 

Ordre du jour : 
Approbation du CR de la séance du 9 juillet 2024 

 
Projets de délibérations : 

1. Convention de gestion en flux du contingent de logements réservés 

2. Approbation des coupes à asseoir en 2025 en forêts communales 

3. Convention d’accompagnement numérique par l’ANCT 

4. Convention fourniture repas scolaires 2024-2025  par les Astérides 

5. Convention Marcheur.euses  

Questions diverses : 

6. Recherche de bénévoles pour la foire 

7. Information sur travaux d’assainissement 

 

Approbation du procès-verbal conseil du 9 juillet 2024 

➔ Approuvé à l'unanimité des présents et représentés 

 

Délibérations                                           

 

1. Convention de gestion en flux du contingent de logements réservés 
 

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 
(ELAN) a rendu obligatoire la gestion en flux des réservations de logements sociaux. Les réservations ne 
pourront plus porter sur des logements identifiés physiquement, mais seront décomptées sur le flux annuel 
de logements mis à disposition par les bailleurs sociaux. 

Cette réforme a pour principaux objectifs de fluidifier les attributions de logements locatifs sociaux, faciliter le 
rapprochement offre/demande et la mise en œuvre des politiques locales d’attribution lorsqu’elles ont été 
définies dans le cadre de Conférences Intercommunales du Logement. 

La commune d’AILLON LE JEUNE bénéficie de réservations de logement qu'elle a acquises par les garanties 

d'emprunts, financements ou apports de terrain dont elle a pu faire bénéficier les bailleurs sociaux pour des 

programmes de constructions neuves ou de réhabilitation du parc existant sur la commune. 

S'appuyant sur cette charte, une convention a été établie par chaque bailleur social implanté sur le territoire 

de la commune, traitant des sujets de la conversion des réservations actuelles et des modalités de mise en 

œuvre de la gestion en flux de ces droits à compter de l'année 2024. 



 

 

 

Après présentation, le Conseil Municipal autorise le Maire, à signer les conventions bilatérales avec les bailleurs 

sociaux ainsi que les annexes annuelles s'y rattachant, et ce, durant la durée de validité des conventions. 

➔ Approuvé à l'unanimité des présents et représentés 

2. Approbation des coupes à asseoir en 2025 en forêts communales 
 
M. NICOT François-Xavier de l'Office National des Forêts a présenté les coupes à asseoir en 2025 en forêt 

communale relevant du Régime Forestier. 

 

Le mode de commercialisation pourra être revu en fonction du marché et de l’offre de bois en accord avec la 

municipalité. 

 



Gestion des produits accidentels ou sanitaires 

Le conseil municipal autorise l'ONF à désigner toute coupe de produits accidentels ou sanitaires qui 

s’avérerait nécessaire et urgent à exploiter en 2025 (bois scolytés, frênes chalaroses...) ou accidentels 

(chablis, arbres brulés...) 

Pour ces produits, la commune autorise l’ONF à commercialiser ces bois prioritairement en bois façonnés. 

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

• Approuve l'État d'Assiette des coupes de l'année 2025 et la destination des coupes de bois réglées et 

non réglées et leur mode de commercialisation 

• Donne pouvoir à M. le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation des 

opérations de vente, notamment pour signer toute pièce relative à la vente des coupes de produits 

sanitaires ou accidentels désignés par l’ONF. 

➔ Approuvé à l'unanimité des présents et représentés 

 
3. Convention d’accompagnement numérique par l’ANCT 

 
L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) a pour mission, en tenant compte des 

particularités, des atouts et des besoins de chaque territoire, de conseiller et de soutenir les collectivités 

territoriales et leurs groupements dans la conception, la définition et la mise en œuvre de leurs projets, 

notamment en faveur de l’accès aux services publics. 

À ce titre, elle apporte un concours humain et financier aux collectivités territoriales. 

 

 

Le budget de l’accompagnement est estimé à environ 8000 €, entièrement  pris en charge par l’ANCT. 

La commune d’Aillon le Jeune souhaite participer à ce dispositif, il convient pour cela de signer une 

convention de partenariat avec l’ANCT. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer la convention annexée à la présente 

délibération. 

   



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

• DÉCIDE d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’ANCT annexée à 

la présente délibération, ainsi que tous les documents liés au dispositif d’accompagnement sur 

mesure 

➔ Approuvé à l'unanimité des présents et représentés 

 

4. Convention fourniture repas scolaires 2024-2025  par les Astérides 
 
Les Astérides ont fait une première proposition de prix pour les repas à la cantine avec une augmentation de 
10%. Après négociation, l’augmentation ne dépassera pas les 3%, augmentation considérée comme normale 
par l’académie. 
Les tarifs proposés pour l’exercice scolaire 2024-2025 sont donc les suivants : 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le projet de convention et autorise M. Le 

Maire à le signer. 

➔ Approuvé à l'unanimité des présents et représentés 

 
 

5. Convention Marcheur.euses  
 
M. Le Maire présente le projet de convention entre le Club Alpin Français (CAF) de Chambéry  et la commune 
d’Aillon-Le-Jeune pour l’organisation d’un événement appelé les MARCHEURS.EUSES.  
 
Durant cet événement, le CAF proposera les activités suivantes : Slackline / Highline, vélo de montagne et 
course d’orientation sur la période du 20/09/2024 au 29/09/2024. Ces activités auront pour point de 
convergence la station de ski du Margériaz. Au cours de cette période, l'association organisera des soirées 
festives du 20/09/2024 au 22/09/2024 et du 27/09/2024 au 29/09/2024. 
  
Le conseil municipal approuve ce projet de convention et autorise M. Le Maire à le signer. 
 

➔ Approuvé à l'unanimité des présents et représentés 

 

 
 
Questions diverses : 

6. Recherche de bénévoles pour la foire 
 

En début de semaine dernière, AME cherchait encore un certain nombre de bénévoles pour le pot au feu des 

Aillons du 8 septembre. 

AME est encore à la recherche de quelques bénévoles supplémentaires pour le service du repas. 

Horaires de 11h30 à 14h 

Le Maire demande au Conseil Municipal d’activer ses contacts pour répondre à cette attente  

 



7. Information sur travaux d’assainissement 

 
Grand Chambéry prévoit des travaux d’assainissement en 2025 sur notre commune, entre la Capucine et les 

ateliers communaux. Il demande à la commune de signaler les exploitants des pâtures pouvant être 

concernées par ces travaux afin d’échanges préalables avant travaux. 

Point supplémentaire en  discussion hors conseil : 

État d’avancement des travaux du lotissement de la Bade et de la rénovation du complexe des Nivéoles  

et de la piscine. 

 

Prochain conseil le 1er octobre 2024,  

La séance est levée à 21h30 

 

Le Maire,       Le Secrétaire de séance 

 

Serge TICHKIEWITCH      Pascal GINOLLIN 


